
EVRE 
dép arteme nt 

D-2025-ts"L

ARRÊTE PERMANENT 

portant réglementation de la vitesse 
sur la Route Départementale n° 148 

du PR 9+910 au PR 10+175 
Commune d' URZY 
Hors agglomération 

Le Président du Conseil départemental, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code de la Route, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - 4e partie - signalisation de 

prescription - approuvée par arrêté interministériel du 7 juin 1977, 

VU l'arrêté n° D 2025-621 du 9 septembre 2025 portant délégations de signatures au sein de la 

Direction Générale Adjointe de l'Aménagement et du Développement des Territoires, 

VU l'arrêté n° D-2016-1119 du 15 décembre 2016, 

CONSIDÉRANT qu'afin d'assurer la sécurité des usagers, la vitesse de tous les véhicules circulant 

sur la RD 207 doit être limitée à 70 km/h, 

Article 1er

: 

ARRETE 

L'arrêté n° D-2016-1119 du 15 décembre 2016 est abrogé. 

Article 2: 

La vitesse de tous les véhicules circulant sur la Route Départementale n° 148 entre les PR 9+910 

et 10+175 est limitée à 70 km/h. 

Article 3 : 

La signalisation, conforme à la 4e partie de l'instruction interministérielle sur la signalisation 

routière, sera mise en place à la charge du Département de la Nièvre. 

Article 4: 

Les dispositions définies à l'article 2 prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation 

prévue à l'article 3. 



Publié le 18/11/2025,
Fabien BAZIN, Président du Conseil départemental de la Nièvre




